
AUTORISATION D’ACCES AU SERVICE 
DE COLLECTE DES ENCOMBRANTS

Ce formulaire est établi pour permettre l’accès au service de collecte des encombrants d’un usager 
de la communauté de communes répondant aux critères d’inscriptions indiqués dans l’article 3.5 du 
règlement de collecte des déchets ménagers.

Cette collecte concerne les objets usuels encombrants de la maison, dans la limite de 2m3 par foyer :
• Le mobilier (table, chaise, armoire, meuble, literie, …)
• Les appareils ménagers (D3E) (cuisinière, réfrigérateur, congélateur, …)

Cette collecte ne concerne pas :
• Les produits de bricolage/jardinage
• Les gravats
• Les déchets verts
• Les épaves de véhicules

Document à renvoyer à l’adresse suivante : secretariat-covalom@cc-mosellemadon.fr.
Nos services vous contacteront pour vous indiquer le jour et l’horaire de passage.

Je soussigné(e),

Nom et prénom du représentant communal :

Fonctions :

Certifie l’éligibilité de la personne ci-après, au service de collecte des encombrants, 

parce qu’elle est :

âgée de plus de 70 ans et ayant des difficultés de mobilité

détentrice d’une des 3 cartes délivrées par la MDPH : carte d’invalidité, 
carte de priorité pour personnes handicapées, carte de stationnement

Nom et prénom :

Date de naissance : 

Adresse & Commune : 

Téléphone & Mail : 

Nature des objets :

Lieu entreposage :

Cachet de la commune :

Fait à :           

le :


